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RÉSUMÉ • La plupart des études sur la confession se sont penchées sur l’influence 
individuelle de différents facteurs explicatifs de la confession de suspects en contexte 
d’interrogatoire, négligeant les interactions potentielles entre ces facteurs et leur 
influence combinée sur la décision du suspect d’avouer ou non le crime reproché. Afin 
de remédier à cette situation, la présente recherche propose une approche profil basée 
sur des analyses d’arbres de classification et de régression, aussi appelées analyses 
d’arbres décisionnels, afin de déterminer les associations, la hiérarchie et le poids relatif 
de chacun de ces facteurs explicatifs dans le processus décisionnel du suspect. Cette 
étude repose sur les données autorévélées pour un échantillon de 211 détenus incarcérés 
dans un pénitencier canadien. Les résultats indiquent notamment la présence de dif-
férents profils/combinaisons de facteurs jouant un rôle plus ou moins grand dans le 
processus décisionnel et la probabilité d’une confession. Plus particulièrement, ils 
mettent de l’avant l’importance marquée des facteurs situationnels et l’influence qu’aura 
la police sur la prise de décision du suspect de confesser ou non son crime. Les profils 
décisionnels et le poids des facteurs explicatifs observés seront discutés à la lumière 
des connaissances actuelles quant à la confession, tout en soulignant l’implication de 
ces résultats pour les interrogatoires policiers.

MOTS CLÉS • Interrogatoire policier, entrevue d’enquête, (non) confession, facteurs 
situationnels, analyses d’arbres décisionnels. 

1. École de travail social et criminologie, Pavillon Charles-De Koninck, 1030, avenue 
des Sciences-Humaines, Université Laval, Québec (Québec), Canada, G1V 0A6.

Criminologie, vol. 53, no 2 (2020)



220 criminologie ,  vol.  53 no 2

Introduction

L’interrogatoire de suspects est une méthode d’enquête utilisée quoti-
diennement pour résoudre des délits et obtenir de précieux renseigne-
ments criminels (Inbau, Reid, Buckley et Jayne, 2001 ; Kassin et al., 
2007 ; Meissner, Surmon-Böhr, Oleszkiewicz et Alison, 2017). Dans 
les dossiers d’enquête où il n’y a pas ou peu de preuves matérielles, les 
aveux de l’auteur d’un crime représentent un élément crucial au bon 
déroulement de l’enquête. Ces aveux permettent bien souvent, lorsqu’ils 
sont authentiques, de corroborer des faits et des éléments présents sur 
la scène de crime et d’accuser l’auteur d’un crime (Baldwin, 1993 ; Inbau 
et al., 2001 ; Phillips et Brown, 1998). Sans aveux, un grand nombre 
de crimes (jusqu’à un tiers d’entre eux, selon certains auteurs) ne serait 
pas résolu (Baldwin et McConville, 1980 ; Cassell, 1996 ; Leo, 1996 ; 
McConville, 1993 ; Stephenson et Moston, 1994 ; St-Yves et Meissner, 
2014). La confession aurait même un poids plus important dans la prise 
de décision des jurés que le témoignage d’un témoin ou des preuves 
physiques (Appleby, Hasel et Kassin, 2013 ; Kassin et Neumann, 1997). 
À cet effet, la littérature permet de voir qu’entre 40 % et 60 % des 
suspects avouent leurs crimes lors d’un interrogatoire de police (voir 
Cassell et Hayman, 1998 ; Deslauriers-Varin, Lussier et St-Yves, 2011 ; 
Leo, 1996 ; Moston et Stephenson, 1994 ; Pearse, Gudjonsson, Clare et 
Rutter, 1998 ; Phillips et Brown, 1998), les études plus récentes suggé-
rant un taux de près de 45 % chez les contrevenants, tous types de délits 
confondus. Ces études permettent de comprendre que la confession n’est 
pas un phénomène rare en cours d’interrogatoire, mais qu’il existe un 
équilibre fragile entre ce qui favorisera et ce qui ne favorisera pas la 
confession d’un individu dans ce contexte particulier.

Les facteurs explicatifs de la confession en contexte 
d’interrogatoire policier

Toute personne interrogée par la police pour un crime qu’elle a commis 
se retrouvera dans un processus décisionnel très complexe : devrais-je 
parler ou garder le silence ? Dire (toute) la vérité ou mentir (en partie) ? 
Une confession va-t-elle aider ou nuire à ma défense ? Ce processus 
décisionnel complexe, qui commence avant même l’interrogatoire, sera 
influencé par une variété de facteurs et diverses sources de pression 
provenant, notamment, du suspect lui-même et de ses compréhension 
et connaissance du système de justice, de complices potentiels et des 
enquêteurs (Gudjonsson, 2003). 
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Bien que l’interrogatoire policier ait été un sujet plus vastement 
étudié au cours de la dernière décennie, il demeure somme tout peu 
exploré par les chercheurs, particulièrement en criminologie. La posi-
tion scientifique reste principalement orientée vers les risques associés 
à certaines pratiques suggestives, voire coercitives, notamment le risque 
de fausses confessions. Des études scientifiques sont publiées, majori-
tairement avec de petits échantillons d’interrogatoires policiers ou, 
suivant un devis expérimental, auprès d’étudiants ou enquêteurs (p. ex. : 
Horgan, Russano, Meissner et Evans, 2012 ; Sandham, Dando, Bull et 
Ormerod, 2020 ; Wachi et al., 2018). De plus, la plupart d’entre elles 
visent à mieux comprendre et analyser un aspect ou un groupe de 
facteurs particuliers. Il n’existe donc, encore à ce jour, que peu d’études 
scientifiques empiriques rigoureuses qui aient examiné les facteurs, et 
les interactions entre ceux-ci, qui favorisent ou non la confession d’un 
crime en contexte d’interrogatoire. Qui plus est, la compréhension de 
la hiérarchisation de ces facteurs. Il est cependant possible, à la lecture 
des ouvrages recensés sur le sujet, de constater que la confession en 
contexte d’interrogatoire policier, aussi plus récemment connu sous le 
terme d’entrevue d’enquête auprès de suspects, a fait l’objet de trois 
grandes vagues de recherche2. Dans la première vague, de nature plus 
théorique, les études ont surtout tenté de mieux expliquer ce qui peut 
motiver ou non un individu à avouer son crime. Différents modèles 
explicatifs ont ainsi vu le jour. Tout d’abord, relevant des théories 
psychanalytiques de la personnalité, des auteurs ont proposé que la 
confession soit en fait le résultat de conflits internes (p. ex. : la culpabi-
lité) propres à l’individu (Berggren, 1975 ; Horowitz, 1956 ; Reik, 1959). 
Certains auteurs ont plutôt eu recours aux principes de l’approche du 
choix rationnel (Hilgendorf et Irving, 1981 ; Jayne, 1986 ; Yang, Guyll 
et Madon, 2017), suggérant que la confession résultait d’un calcul 
coûts-bénéfices, et d’autres ont souligné l’importance de considérer les 
facteurs criminogènes et ceux reliés au crime commis dans la décision 
d’un suspect d’avouer (p. ex. : le degré de connaissance du suspect des 
procédures policières ; Gudjonsson, 1992). Bien que les modèles dif-
fèrent à certains égards, ils tendent tous, tel qu’il est mentionné par 
Beauregard, Deslauriers-Varin et St-Yves (2010), à prendre en compte 
un certain nombre de préoccupations centrales : 1) la résistance et la 

2. Cette section est largement inspirée et reprise de l’ouvrage de Deslauriers-Varin, 
St-Yves et Gagnon (2020).
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tromperie du suspect et le besoin de recourir à la manipulation psycho-
logique pour surmonter ces comportements ; 2) les facteurs influençant 
la prise de décision du suspect pendant l’interrogatoire ; 3) les conflits 
internes (c.-à-d. la culpabilité) du suspect ; 4) les liens entre les carac-
téristiques du suspect et les faits en cause ; et 5) les événements précé-
dant l’interrogatoire et leurs conséquences perçues. En somme, ces 
modèles théoriques laissent supposer que les caractéristiques indivi-
duelles (p. ex. : âge, capital social), les facteurs criminogènes (p. ex. : les 
antécédents criminels de l’individu) et le contexte de l’interrogatoire 
(p. ex. : présence de culpabilité, durée de l’interrogatoire et conditions 
dans lesquelles il est mené, attitude et comportement des policiers) 
pourraient tous jouer un rôle dans la décision d’un suspect de confesser 
son crime lors d’un interrogatoire policier.

Dans la deuxième vague de recherche, ayant majoritairement eu lieu 
dans les années 1990 et 2000, les chercheurs se sont mis à la tâche de 
valider empiriquement les explications et motivations mises de l’avant 
par ces modèles théoriques. Au fil des différentes études sur le sujet, la 
recherche a su mettre en lumière que la confession était effectivement 
associée de façon significative à plusieurs facteurs individuels, délictuels 
et situationnels/contextuels, dont l’âge du suspect (p. ex. : Pearse et al., 
1998 ; Viljoen, Klaver et Roesch, 2005), son statut parental et civil 
(p. ex. : Gudjonsson, 2003), le type de crime commis et sa gravité (p. ex. : 
Phillips et Brown, 1998 ; Sigurdsson et Gudjonsson, 1994), la présence 
d’antécédents criminels (p. ex. : Pearse et al., 1998 ; Snook, Brooks et Bull, 
2015), l’état d’intoxication (p. ex. : Pearse et al., 1998 ; Sigurdsson et 
Gudjonsson, 1994), le sentiment de culpabilité (p. ex. : Gudjonsson et 
Sigurdsson, 1999 ; Gudjonsson, Sigurdsson et Einarsson, 2004), le profil 
de personnalité du suspect (Beauregard et al., 2010 ; St-Yves, 2002), le 
recours ou non à un avocat (p. ex. : Leo, 1996 ; Moston, Stephenson et 
Williamson, 1992 ; Snook et al., 2015 ; Stephenson et Moston, 1994), et 
la qualité de la preuve détenue par les policiers (p. ex. : Gudjonsson et 
Petursson, 1991 ; Moston et al., 1992 ; Phillips et Brown, 1998). Bien 
que ces études présentent parfois des résultats contradictoires, il est 
possible d’en dégager que les individus plus jeunes, plus vulnérables et 
influençables, sans enfant, qui ne sont pas mariés ou en relation stable, 
qui n’ont pas d’antécédents criminels, qui ont commis un crime de gravité 
moindre, qui ressentent de la culpabilité face aux gestes commis, qui 
étaient sous l’influence de l’alcool ou autre substance désinhibante, qui 
n’ont pas eu recours à un avocat et qui font face à des éléments de preuves 
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importants, sont plus portés à confesser le crime qui leur est reproché 
lors d’un interrogatoire policier. Les résultats de ces études antérieures 
suggèrent que les facteurs situationnels pèsent particulièrement lourd 
dans la décision du suspect de le confesser ou non en contexte d’inter-
rogatoire (p. ex. : Deslauriers-Varin, Beauregard et Wong, 2011 ; 
Deslauriers-Varin, Lussier et al., 2011 ; Moston et al., 1992).

Au sujet des facteurs situationnels, certains auteurs ont toutefois 
affirmé, par le passé, que les stratégies et techniques d’interrogatoire 
employées par les policiers en interrogatoire n’avaient que très peu 
d’impact sur le taux de confession des suspects (voir Baldwin, 1993 ; 
Moston et Stephenson, 1994). Ils avançaient que la décision des sus-
pects de confesser ou non leur crime serait en effet prise dès le début 
de l’interrogatoire et les chances que le suspect change d’avis en cours 
de route seraient ainsi peu probables. La décision de faire des aveux 
serait donc plus une question de choix personnel que le résultat des 
techniques utilisées par les policiers tout au long de l’interrogatoire. 
Toutefois, selon d’autres auteurs, ces techniques permettent au contraire 
de persuader ou de disposer le suspect à faire des aveux, même si celui-
ci avait, au départ, l’intention de nier les faits (Inbau et al., 2001 ; Jayne, 
1986 ; Leo, 1996 ; Macdonald et Michaud, 1987 ; Pearse et Gudjonsson, 
1999 ; Sigurdsson et Gujdonsson, 1994). Dans une des seules études 
menées sur le changement de décision des suspects en contexte d’inter-
rogatoire, et une des seules basées sur des données autorapportées, 
Deslauriers-Varin, Beauregard et al., 2011, ont observé que près de 21 % 
(n = 45) des détenus de leur échantillon avaient changé leur décision 
initiale de confesser ou non leur crime à la suite de l’interrogatoire 
policier. La moitié (49 %) d’entre eux avait l’intention de confesser le 
crime avant l’interrogatoire, mais a malgré tout décidé de ne pas le faire 
à ce moment-là et l’autre moitié (51 %), au contraire, n’avait pas l’inten-
tion de passer aux aveux avant l’interrogatoire policier et a, au cours 
de ce dernier, finalement confessé le crime reproché. Ces résultats 
permettent de croire que le processus décisionnel peut être influencé 
dans les deux sens, autant positivement que négativement, et que les 
facteurs situationnels en place lors de l’interrogatoire ont un rôle 
crucial dans ce processus décisionnel. 

Vu leur influence marquée, il n’est pas surprenant de constater que 
la  troisième vague de recherche, ayant eu lieu au cours de la dernière 
décennie, a majoritairement visé à analyser plus en profondeur l’in-
fluence des facteurs situationnels et contextuels, particulièrement 
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l’effet des techniques d’interrogatoire et le contexte relationnel dans 
lequel il a lieu. Outre l’importance de la preuve, considérée comme 
l’un des facteurs les plus influents (p. ex. : Brimbal et Luke, 2019 ; 
Deslauriers-Varin, Beauregard et al., 2011 ; Moston et Engelberg, 
2011), et la façon dont cette preuve est présentée (p. ex. : strategic use 
of evidence ; Clemens, Knieps et Tekin, 2020 ; Granhag, Strömwall, 
Willén et Hartwig, 2013), les études s’inscrivant dans cette troisième 
vague de recherche sur l’interrogatoire policier permettent de com-
prendre que les suspects sont plus portés à passer aux aveux et colla-
borer avec la police lorsque l’interrogatoire est mené dans un contexte 
relationnel caractérisé par le respect, l’écoute et l’empathie (p. ex. : 
Kebbell, Alison, Hurren et Mazerolle, 2010 ; Snook et al., 2015 ; 
St-Yves et Kebbell, 2018 ; St-Yves et Meissner, 2014 ; Wachi et al., 
2014 ; Westera et Kebbell, 2014), plutôt que par la domination, 
l’humiliation et l’affrontement (p. ex. : Alison, Alison, Noone, Elntib 
et Christiansen, 2013 ; Holmberg et Christianson, 2002). Plus parti-
culièrement, le recours à des techniques précises qui favorisent l’éta-
blissement d’une relation de confiance entre l’enquêteur et le suspect 
(questions ouvertes, démonstration d’empathie) plutôt que des tech-
niques coercitives et accusatrices (p. ex. : questions négatives et 
répétitives, maximisation), augmentent les chances d’obtenir la colla-
boration du suspect (p. ex. : une confession) et l’obtention d’informa-
tions incriminantes ou contributives à l’enquête (Goodman-Delahunty 
et Martschuk, 2018 ; Leahy-Harland et Bull, 2017 ; Meissner et al., 
2014 ; Soukara, Bull, Vrij, Turner et Cherryman, 2009). Plus récem-
ment, des chercheurs ont aussi analysé l’influence de l’environnement 
physique sur la décision d’avouer ou non son crime. Leurs résultats 
indiquent qu’un environnement non coercitif et dans lequel l’individu 
se sent à l’aise favorise la coopération et l’obtention d’informations 
fiables (Goodman-Delahunty et Martschuk, 2018 ; Hoogesteyn, 
Meijer, Vrij et Merckelbach, 2018). L’attitude des policiers, la relation 
en place entre le suspect et ceux-ci, et l’environnement dans lequel a 
lieu l’interrogatoire contribueraient donc tous au bon déroulement 
d’un interrogatoire et à l’obtention d’une collaboration et d’une 
confession. Les études restent cependant silencieuses quant à l’influence 
de la perception qu’a l’individu de la police sur sa décision de passer 
aux aveux et de collaborer avec celle-ci lors de l’interrogatoire.
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Les obstacles à la confession en contexte d’interrogatoire 
policier

Très peu d’informations existent sur la non-confession en contexte 
d’interrogatoire. En effet, la presque totalité des études antérieures, 
voyant la non-confession comme le simple revers de la confession, a 
surtout examiné les facteurs explicatifs de la confession, sans chercher 
à mieux comprendre ceux qui pourraient être spécifiques à la non-
confession. Jayne (1986) proposa un modèle pour tenter de clarifier ce 
qui rendait la technique Reid − modèle d’interrogatoire policier encore 
controversé aujourd’hui, bien qu’il soit encore très utilisé (Snook, 
Eastwood, Stinson, Tedeschini et House, 2010 ; St-Yves et Meissner, 
2014) − si performante pour l’obtention d’un aveu. Selon cet auteur 
(Jayne, 1986), deux types de conséquences nuiraient à l’aveu : 1) les 
conséquences réelles, soit les pertes concrètes encourues par l’individu 
(perte de liberté, perte d’emploi, divorce, etc.) ; 2) les conséquences 
personnelles, qui renvoient ici à l’atteinte de l’estime de soi et à l’inté-
grité de l’individu interrogé (la perte de réputation, etc.). Gudjonsson 
(2003), un des premiers et rares chercheurs à avoir empiriquement 
abordé le phénomène de la non- confession en contexte d’interrogatoire 
policier, résume cinq conséquences principales qui peuvent faire obs-
tacle au processus de confession et, donc, faire en sorte que le suspect 
nie avoir commis le crime reproché3 : 1) la peur des sanctions légales. 
Plus précisément, la peur de l’emprisonnement et l’idée d’avoir un casier 
judiciaire sont des conséquences négatives importantes qui incitent le 
suspect interrogé à ne pas faire d’aveux. Le suspect préférera alors ne 
rien dire, plutôt que de s’avouer coupable ; 2) la perte de réputation : 
l’interrogé peut appréhender une éventuelle confession par crainte de 
ce que les gens de son entourage penseront de lui. Plus la personne aura 
un statut social élevé, plus cette peur jouera un rôle inhibiteur dans le 
processus d’aveu ; 3) le rejet de l’inacceptable : pour certains, les actes 
qu’ils ont eux-mêmes commis leur apparaissent répréhensibles. Les méca-
nismes naturels de défense que possède l’humain, tels que le déni, servi-
ront alors à faire « oublier » au suspect les gestes commis ou, à tout le 
moins, à atténuer son sentiment de responsabilité ; 4) la peur d’affecter 
ou de nuire à ses proches : l’individu interrogé peut voir dans la confession 
une source de douleurs pour ses proches qui auront à porter le poids de 

3. Ces cinq obstacles sont d’ailleurs pris en considération et intégré dans le Gudjonsson 
Confession Questionnaire développé par Gudjonsson et Sigurdsson (1999).

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier
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ses gestes. Il est en effet possible de constater que les familles des suspects 
font souvent l’objet de stigmatisation de la part de leur entourage 
(Gudjonsson, 2003) ; 5) la peur de représailles. L’aveu d’un crime peut 
parfois mettre en lumière l’implication de tierces personnes. Le suspect 
avouant le crime reproché peut alors avoir peur d’éventuelles représailles 
de la part de celles-ci. Malgré l’importance et la pertinence de ces obs-
tacles, il paraît toutefois logique de croire que des motivations et des 
facteurs distincts sont responsables de la décision d’un suspect de ne pas 
collaborer ou avouer en contexte d’interrogatoire policier. Une première 
étude préliminaire menée par Bergeron et Deslauriers-Varin (2020), la 
seule étude empirique ayant porté exclusivement sur la non-confession et 
les profils décisionnels (latents) de non-confesseurs semble d’ailleurs 
appuyer cette idée. 

Bien que plusieurs études aient à ce jour tenté de trouver les facteurs 
explicatifs d’une confession, la grande majorité d’entre elles ont examiné 
l’influence de facteurs spécifiques en utilisant une approche « par 
variable » pour tenter de prédire la confession du suspect (p. ex. : 
Deslauriers-Varin, Beauregard et al., 2011 ; Snook et al., 2015). Cette 
approche met cependant l’accent sur la présence et l’effet de certains  
facteurs déterminants dans le processus décisionnel de confession, aux 
dépens de l’examen de combinaisons de facteurs présents simultanément à 
un moment donné au cours de ce processus. En d’autres termes, l’ap-
proche traditionnelle tente ainsi d’établir un profil type ou « moyen » 
des individus plus à même de confesser leur crime lorsque tel ou tel 
facteur est présent. Ces méthodes ne mettent donc pas en valeur toute 
la nuance potentiellement présente quant aux profils décisionnels et ne 
laissent pas place à l’émergence de différentes combinaisons de facteurs 
associés à des chances plus ou moins élevées de passer aux aveux ou 
non. Ces études, bien que très informatives, ne permettent pas non plus 
de hiérarchiser l’importance particulière, dans le processus décisionnel, 
de certains groupes de facteurs, pas plus que de connaître la façon dont 
ces facteurs interagissent entre eux et la façon dont cette interaction 
peut venir influencer, globalement, la décision du suspect de confesser 
ou non son crime lors d’un interrogatoire policier. La seule étude 
recensée sur le sujet utilisant une approche par profil est celle de 
Beauregard et al. (2010) auprès d’un échantillon de délinquants sexuels. 
Malgré son importance, cette étude a donc surtout analysé des facteurs 
explicatifs propres à ce type particulier de délit (p. ex. : âge de la vic-
time, lien avec la victime, niveau de force utilisée) plutôt que des fac-
teurs explicatifs de la confession de façon générale.
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But de l’étude

À l’aide d’analyses d’arbres décisionnels, la présente étude vise à com-
bler cette lacune scientifique en examinant les avantages d’une approche 
« profil » pour étudier et mieux saisir la complexité du passage aux 
aveux en contexte d’interrogatoire. Les arbres décisionnels sont conçus 
pour détecter les effets d’interaction significatifs entre certains facteurs 
et informent sur la meilleure façon de les combiner pour une prédiction 
optimale. Plus précisément, les chercheurs en sciences sociales ont 
utilisé ces techniques parce qu’elles permettent d’identifier des sous-
groupes mutuellement exclusifs et exhaustifs dont les membres pré-
sentent des caractéristiques individuelles particulières renseignant sur 
les probabilités plus ou moins élevées d’un élément à prédire (telle la 
récidive criminelle, par exemple ; Silver et Chow-Martin, 2002 ; 
Steadman et al., 2000). Grâce à ces analyses, la présente étude explorera 
ainsi les interactions potentielles entre les facteurs précédemment carac-
térisés comme étant déterminants dans la décision du suspect de 
confesser ou non son crime et permettra, par conséquent, de révéler 
différents profils/combinaisons de facteurs, ou processus décisionnels, 
qui seront associés à une probabilité plus ou moins élevée de confession 
de la part du suspect4. Cette étude mettra ainsi en lumière des profils/
combinaisons de facteurs potentiellement propres, d’un côté, aux 
confesseurs, et, de l’autre, aux non-confesseurs. Cette analyse permet-
tant aussi la hiérarchisation des facteurs explicatifs aidera d’autant plus 
à comprendre le poids particulier qu’ont certains de ces facteurs expli-
catifs dans le processus décisionnel. Différents groupes de facteurs 
seront ainsi examinés : 1) facteurs sociodémographiques du suspect 
(p. ex. : âge, statut parental) ; 2) facteurs délictuels (p. ex. : antécédents 
criminels, gravité du délit commis) ; 3) facteurs situationnels prenant 
place lors de l’interrogatoire (p. ex. : perception de la preuve, recours 
aux services d’un avocat) ; et 4) facteurs cognitifs justificatifs (p. ex. : 
intoxication au moment des faits, pressions internes, peur des sanctions 
légales). Ce dernier sous-groupe de facteurs fait référence, comme 
rapporté par les participants eux-mêmes, à l’importance que certains 
éléments contextuels ont pu ou non avoir dans leur prise de décision 

4. Bien noter que le terme de « profils », dans le présent article, fait donc référence à 
des profils de combinaisons/configuration de facteurs qui interagissent ensemble afin de 
mieux « prédire » la variable dépendante à l’étude et non pas à des profils d’individus au 
sens plus classique du terme (p. ex. : profils d’une « typologie », comme ce serait le cas en 
recourant à des analyses de classes latentes, par exemple).
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lors de l’interrogatoire. Cet aspect, rarement examiné dans les études 
antérieures, puisque peu d’entre elles étaient basées sur des données 
autorévélées, ajoute au côté novateur de la recherche. En rassemblant 
tous ces sous-groupes de facteurs, la présence de profils décisionnels 
sera examinée, ainsi que l’influence de ces profils sur le taux de confes-
sion du délit reproché lors de l’interrogatoire. À la lumière des connais-
sances actuelles sur le sujet, la présente étude avance que la décision 
de confesser ou non un crime lors d’un interrogatoire de police est 
avant tout influencée par ce qui se passe durant l’interrogatoire et la 
façon dont le suspect perçoit cette situation (relation avec le policer, 
facteurs contextuels et situationnels), beaucoup plus que par des 
éléments plus statiques ou ayant eu lieu avant celui-ci (par ex. : facteurs 
sociodémographiques, le délit commis). Il est aussi énoncé que des 
profils de facteurs distincts seront identifiés pour les confesseurs et 
les non-confesseurs.

Méthodologie

Échantillon

La présente étude est basée sur un échantillon de 221 hommes adultes 
francophones recrutés parmi les détenus du Centre régional de récep-
tion, un pénitencier à sécurité maximale de la province de Québec, au 
Canada. Au Canada, toutes les personnes condamnées à une peine 
fédérale de plus de deux ans sont envoyées à ce pénitencier, au tout 
début de leur sentence, pour environ six semaines, à des fins de classi-
fication (c.-à-d. évaluation de leur niveau de risque et de leurs besoins 
en matière de programmes de traitement). L’étude repose plus particu-
lièrement sur les données autorévélées qui ont été colligées, dans le 
cadre d’une étude originale menée par l’auteure, au cours de trois visites 
effectuées au pénitencier en 2005 (avril, juin, septembre)5. Les partici-
pants ont été rassemblés dans une grande salle en groupes d’environ 
15 à 20 personnes afin de leur expliquer le but de la recherche. Les 
détenus qui ont accepté d’y participer ont ensuite répondu à des ques-
tions quant à l’interrogatoire policier ayant conduit à leur incarcération 
actuelle. Le taux de participation global pour cette étude autorévélée 

5. Pour des raisons évidentes, compte tenu de la nature autorévélée des données et des 
problèmes potentiels de biais ou de perte de mémoire, les participants ont été visités peu 
après leur admission au pénitencier. Pour plus d’informations à ce sujet, voir Deslauriers-
Varin, Lussier et al. (2011).
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était très bon (77,7 %) et l’échantillon de participants représentait 65 % 
du nombre total de détenus admis dans ce pénitencier au cours de la 
période d’étude.

Procédures

L’étude originale sur laquelle s’appuie la présente recherche a été 
approuvée par le Comité d’éthique du Service correctionnel du Canada 
et le Comité d’éthique de l’Université de Montréal. Au moment des 
rencontres, chaque participant a signé un formulaire de consentement 
indiquant que les informations recueillies seraient utilisées uniquement 
à des fins de recherche et que leur participation (ou non) à l’étude 
n’aurait aucune conséquence ni sur leur séjour au pénitencier ni sur 
l’évaluation de leur niveau de risque. Tous les participants à l’étude 
devaient remplir différents questionnaires en lien avec : 1) leurs carac-
téristiques sociodémographiques ; 2) leurs antécédents criminels ; 3) les 
caractéristiques du crime pour lequel ils ont été reconnus coupables et 
se trouvaient en détention ; 4) les facteurs associés au contexte de leur 
dernier interrogatoire, pour ce crime ; et 5) les motifs et facteurs ayant 
favorisé leur confession ou leur non-confession lors de ce dernier inter-
rogatoire. La rencontre et la réponse aux questionnaires ont été réalisées 
suivant un format papier-crayon et ont duré de 20 à 30 minutes. Pour 
des fins de triangulation, les données officielles contenues dans les 
dossiers institutionnels ont été colligées pour le tiers des participants à 
l’étude (34,3 % ; n = 70), sélectionnés de façon aléatoire. La fidélité a 
été calculée pour ce sous-échantillon en utilisant l’alpha de Krippendorff 
(Hayes et Krippendorff, 2007) pour chacune des variables dont l’infor-
mation figurait dans lesdits dossiers. Les coefficients obtenus variaient 
de 0,55 à 1,00, avec une moyenne de 0,81, ce qui suggère une très bonne 
fidélité globale des données autorévélées. Des analyses ont également 
été menées séparément avec les données officielles et celles autorévélées, 
et aucune différence significative n’a été trouvée entre les deux. Par 
conséquent, la présente étude est basée uniquement sur les données 
autorévélées qui ont été colligées. 

Lors de l’étude originale sur laquelle repose la présente étude, une 
traduction française (Blais, Lachance et Richer, 1991) de la version 
courte (20 items, vrais ou faux ; Strahan et Gerbasi, 1972) de l’échelle 
de désirabilité sociale de Marlowe-Crowne (Crowne et Marlowe, 1960) 
a été utilisée. Pour des raisons de logistique et de parcimonie, cette 
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échelle a été distribuée et administrée à plus de la moitié de l’échantillon 
(n = 126, 54,8 %). Elle permettait d’évaluer, compte tenu de la nature 
autorévélée de l’étude, dans quelle mesure les informations fournies par 
les détenus pouvaient refléter une tendance individuelle à donner des 
réponses désirables sur le plan social. Les analyses effectuées entre les 
variables à l’étude et le score obtenu à cette échelle permettent de croire 
que ce n’était pas le cas6.

Variables et mesures à l’étude

Variable dépendante

Confession. Chaque participant devait mentionner, à l’aide des question-
naires, s’il avait ou non confessé le crime reproché lors de son dernier 
interrogatoire (0 = non-confession ; 1 = confession). Les aveux/la 
confession réfèrent ici à la reconnaissance par le contrevenant, lors de 
son interrogatoire, de sa responsabilité et de sa culpabilité pour le crime 
répertorié. Sur les 221 participants à l’étude, 45 % (n = 100) ont déclaré 
avoir avoué leur crime à la police (confesseurs), tandis que 55 % ont 
déclaré ne pas l’avoir reconnu (non-confesseurs ; n = 121). 

Variables indépendantes

Facteurs sociodémographiques. Se basant sur les facteurs déterminants de 
la confession mis de l’avant dans les études antérieures, trois facteurs 
sociodémographiques mesurant différentes caractéristiques du partici-
pant au moment de l’interrogatoire ont été inclus dans la présente étude : 
1) Âge ; 2) État matrimonial (0 = Célibataire ; 1 = En relation) ; 3) Statut 
parental (0 = N’a pas d’enfant ; 1 = A des enfants). L’âge moyen des 
participants à l’étude était de 34,6 ans (ÉT = 10,6, étendue = 18-74 ans), 
un peu plus de 60 % (61,1 %) d’entre eux étaient célibataires au moment 
de l’interrogatoire et près de 58 % (57,5 %) avaient au moins un enfant.

6. Des analyses de corrélations ont précédemment été effectuées afin de mesurer l’in-
fluence de la désirabilité sociale sur les différentes variables à l’étude. Parmi les corrélations 
entre les scores sur l’échelle de désirabilité sociale et les variables indépendantes, deux 
étaient statistiquement significatives : (1) l’âge (r = 0,29 ; p < 0,01) ; et (2) l’état civil 
(r = 0,23 ; p < 0,05). Par conséquent, les détenus plus âgés et en couple lors de l’interro-
gatoire policier ont eu tendance à répondre en fonction de comportements socialement 
valorisés. Aucune autre relation significative n’a été observée entre les variables à l’étude 
et le score à l’échelle de désirabilité, pas même avec la variable dépendante, à l’étude 
également, soit la décision de confesser ou non le crime lors de l’interrogatoire. Pour plus 
d’informations, voir Deslauriers-Varin, Lussier et al. (2011). 
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Facteurs délictuels. Toujours en se basant sur les résultats d’études 
antérieures, des informations concernant le nombre de condamnations 
antérieures du participant au moment de l’interrogatoire (0 = Aucune 
condamnation antérieure, 18,1 % ; 1 = Une condamnation antérieure, 
13,0 % ; 2 = Deux condamnations antérieures et plus, 69,0 %) et la 
gravité du délit commis ont été incluses dans l’étude. Afin de mesurer 
la gravité du crime pour lequel les participants avaient été récemment 
arrêtés, interrogés et condamnés, une échelle créée par Blumstein, 
Cohen, Roth et Visher (1986) et adaptée au Code criminel du Canada 
a été utilisée. Cette échelle de gravité comporte 12 points ; un score 
plus élevé indiquant un crime plus grave. Aux fins de codage, seule 
l’infraction la plus grave a été retenue. La distribution de fréquence des 
scores sur cette échelle était la suivante : (12) homicide, 6,5 % ; (11) 
agression sexuelle, 13,8 % ; (10) vol qualifié, 23,5 % ; (9) enlèvement, 
séquestration, 0,5 % ; (8) voies de fait, 10,1 % ; (7) incendie criminel, 
incendie, 2,3 % ; (6) introduction par effraction, 18,4 % ; (5) vol d’auto-
mobile, 0,5 % ; (4) infractions liées à la drogue, 20,3 % ; (3) fraude, 
1,8 % ; (2) vol, 2,3 % ; (1) vandalisme, 0,0 %. L’échantillon était ainsi 
principalement composé de multirécidivistes et le score moyen sur 
l’échelle de gravité était de 7,7 (ÉT = 2,9 ; plage : 2–12), reflétant un 
crime de nature plutôt grave en moyenne. 

Facteurs situationnels/contextuels. Trois éléments reliés aux facteurs 
contextualisant l’interrogatoire ayant eu lieu, et précédemment définis 
comme influençant la confession du suspect, ont été inclus dans la 
présente étude : 1) Perception par le suspect de l’importance des preuves 
contre lui au moment de l’étude7 (0 = faible / assez faible ; 1 = forte / 
assez forte)8 ; 2) Recours à des conseils juridiques/à un avocat (0 = Non ; 
1 = Oui) ; 3) Présence de sentiments de culpabilité et de remords chez 
le suspect durant l’interrogatoire, comme rapporté par le participant 
lui-même (0 = Non ; 1 = Un peu ; 2 = Beaucoup). Un peu plus de la 
moitié des détenus ayant participé à l’étude ont déclaré comme fortes 

7. Les participants devaient déterminer la qualité des preuves retenues contre eux, telle 
que perçue durant l’interrogatoire. Compte tenu de la nature rétrospective de l’étude, il 
est cependant difficile de savoir avec certitude si cette perception représente bel et bien la 
leur au moment de l’interrogatoire ou si elle découle plutôt de celle acquise au cours du 
processus judiciaire et à la suite de leur condamnation. 

8. Cette variable était à l’origine codée sur une échelle de 4 points (0 = Très faible ; 
1 = Assez faible ; 2 = Assez forte ; 3 = Très forte). Étant donné que l’utilisation de cette 
variable dans les deux formats donnait des résultats similaires, il a été décidé de la conserver 
dans un format dichotomique pour les fins de l’étude.
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/ assez fortes les preuves détenues contre eux (56,5 %) et la majorité 
d’entre eux ont recouru aux services d’un avocat (66,0 %) et disait 
ressentir de la culpabilité face aux gestes commis (63,1 %).

Facteurs cognitifs justificatifs. Sur les questionnaires à remplir, les 
participants devaient indiquer le poids qu’avaient eu certains facteurs 
spécifiques dans leur décision d’avouer, ou non, le crime reproché lors 
de leur interrogatoire. Les facteurs justificatifs utilisés dans ces ques-
tionnaires ont été inspirés par le Gudjonsson Confession Questionnaire-
Revised (GCQ-R ; Gudjonsson et Sigurdsson, 1999), basé sur les facteurs 
cognitifs facilitant ou nuisant au processus de confession. Il est impor-
tant de noter qu’au moment de l’étude initiale, aucune étude n’avait 
encore décrit les motivations sous-jacentes à la non-confession du crime 
(voir cependant Bergeron et Deslauriers-Varin, 2020, plus récemment). 
Dans le but de combler cette lacune, un questionnaire fut ainsi déve-
loppé afin d’explorer ces motivations et justifications auprès des non-
confesseurs. À l’aide de deux questionnaires, selon qu’ils aient ou non 
confessé, les participants devaient ainsi déterminer le poids ou l’in-
fluence de ces différents facteurs (« À quel point [le facteur] a eu une 
influence sur votre décision de confesser/de ne pas confesser le crime 
lors de l’interrogatoire ») selon une échelle de Likert de sept points 
allant de Pas du tout (1 et 2) à Énormément (6 et 7), avec les points 
centraux 3, 4 et 5 représentant le terme Assez. Ces items aux question-
naires furent ensuite regroupés par « thèmes » de facteurs justificatifs 
afin de permettre la comparaison entre les facteurs justificatifs mention-
nés par les confesseurs et ceux mentionnés par les non-confesseurs. À 
des fins statistiques, cette échelle fut ensuite recodée en trois catégories 
(0 = Pas du tout ; 1 = Assez ; 2 = Énormément) puisque les réponses 
à ces échelles n’était pas normalement distribuée. Cette procédure 
permettait ainsi de limiter l’influence des valeurs extrêmes et du manque 
de variance des données, tout en gardant la notion de poids/d’importance 
des facteurs, essentielle à la présente étude. Neuf thèmes de facteurs 
justificatifs, mesurés autant auprès des confesseurs que des non- 
confesseurs ont ainsi été retenus dans le cadre de la présente étude : 
1) Peur des conséquences ou des sanctions légales (p. ex. : dossier 
judiciaire, emprisonnement) ; 2) Peur des conséquences personnelles 
(p. ex. : peur de perdre son emploi, perte d’argent) ; 3) Famille et êtres 
chers (p. ex. : peur de perdre des êtres chers ; conséquences négatives 
pour les proches) ; 4) Réputation et image de soi (p. ex. : peur du juge-
ment des autres, peur de « perdre la face ») ; 5) Pressions internes (p. ex. : 
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besoin d’en parler, de se libérer, regret) ; 6) Confusion (p. ex. : trop per-
turbé, hésitant, confus ou « mêlé » face à la situation) ; 7) Intoxication 
(p. ex. : intoxiqué lors de la commission du délit ou lors de l’interroga-
toire) ; 8) Complice et peur de représailles (p. ex. : pour protéger un 
complice, par peur de représailles potentielles) ; 9) Police (p. ex. : peur, 
pression, méfiance, attitude des policiers). 

Analyses

Dans un premier temps, après avoir déterminé une série de variables 
associées à la confession lors d’interrogatoires policiers, sur la base de 
la littérature antérieure, des analyses bivariées ont été menées pour 
déterminer quels facteurs parmi les quatre groupes (individuels, délic-
tuels, contextuels et justificatifs) ont un effet significatif sur la décision 
finale du suspect (c.-à-d. le dénouement de l’interrogatoire – confession/
non confession). Bien que la présentation de ces analyses bivariées soit 
intéressante, les limites présentes lorsque de simples relations bivariées 
sont considérées dans le cadre d’un phénomène complexe tel que la 
confession sont évidentes. C’est pourquoi, dans un deuxième temps, 
des analyses d’arbres décisionnels ont été effectuées afin d’observer 
la façon dont ces facteurs interagissent et les combinaisons ou profils 
de facteurs déterminants existants, et leur influence sur le dénouement 
de l’interrogatoire. 

Les analyses d’arbres de décision, ou arbres décisionnels, impliquent 
une procédure itérative à chaque branche de l’arbre, en commençant 
avec le prédicteur ayant la plus forte association avec le résultat prévu. 
Ces analyses permettent donc de facilement visualiser la hiérarchisation 
des facteurs examinés selon leur importance. Ce faisant, le processus 
itératif permet d’identifier les nœuds, les branches/embranchement et 
les feuilles. Il existe trois types de nœuds (p. ex. : Song et Lu, 2015) : 
a) les nœuds « racines », représentant la subdivision initiale de tous les 
sujets en deux sous-ensembles ou plus ; b) les nœuds terminaux, aussi 
appelés « feuilles », se rapportent au résultat final d’une combinaison de 
décisions ; c) les nœuds internes, qui sont tous les autres nœuds qui 
relient la racine au nœud terminal. Les feuilles permettent ainsi de 
déterminer la présence de sous-groupes, ou profils, tels qu’ils sont 
définis par leur ensemble respectif de prédicteurs. Les analyses d’arbres 
décisionnels présentent plusieurs avantages par rapport aux méthodes 
statistiques traditionnelles (p. ex. : régression). Entre autres, il s’agit 
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d’analyses de type non paramétrique qui fournissent une représentation 
graphique visuellement simple et facile à interpréter. Elles permettent 
aussi d’examiner la structure hiérarchique de prédiction par l’analyse 
simultanée d’un grand nombre de prédicteurs/facteurs catégoriels et 
continus. Dans le cas des facteurs catégoriels ou continus, l’analyse 
d’arbres décisionnels peut, sur la base d’une recherche exhaustive de 
toutes les possibilités, déterminer où le « fractionnement » de cette variable 
est optimal, sans égard aux modalités prédéterminées. Il existe plusieurs 
techniques, ou algorithmes, d’analyse d’arbres décisionnels, avec leurs 
forces et leurs limites respectives. À des fins de comparaison, la technique 
de classification Chi-squared Automatic Interaction Detector (CHAID ; Kass, 
1980) et celle de Classification and Regression Trees (C&RT ou CART ; 
Breiman, Freidman, Olshen et Stone, 1984), les deux méthodes les plus 
fréquemment utilisées, l’ont été pour la présente étude.

La technique de classification CHAID permet la construction d’un 
arbre décisionnel en divisant à plusieurs reprises l’échantillon entier en 
sous-ensembles (ou nœuds) à l’aide de variables prédictives qui identi-
fient le mieux le critère (c.-à-d. le résultat prévu, ici : confession/non-
confession ; Ture, Tokatli et Kurt, 2009). Cette technique utilise une 
méthode de partitionnement récursif pour déterminer les sous-groupes 
homogènes par rapport au résultat prévu. Cette technique, qui comporte 
une série d’étapes, commence tout d’abord par trouver la meilleure 
partition pour chaque prédicteur. À chaque étape de l’analyse, toutes 
les paires de valeurs/catégories de toutes les variables prédictives sont 
examinées indépendamment, la relation la plus forte étant utilisée pour 
générer un nœud. Les catégories, ou modalités, d’une variable sont 
fusionnées en une seule catégorie si elles ne renseignent pas sur le 
résultat prévu. La technique CHAID peut ainsi diviser l’échantillon à 
plusieurs reprises en deux sous-ensembles ou plus, qui sont ensuite 
analysés indépendamment pour produire d’autres sous-groupes. Cette 
technique teste l’indépendance à l’aide d’un tableau de contingence et 
d’un test du chi carré (X2) pour déterminer si le fractionnement de 
l’échantillon dans un nœud génère une prédiction statistiquement 
significative. Un problème possible avec CHAID, cependant, est le 
risque de surajustement des données et, donc, de produire des solutions 
trop adaptées à l’échantillon utilisé, permettant donc difficilement la 
généralisation de ces solutions pour d’autres échantillons.

Afin de tenir compte de cette possibilité de surajustement des don-
nées, l’algorithme C&RT a donc également été utilisé dans la présente 
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étude. La technique C&RT est une procédure de partitionnement 
récursif binaire qui, comme CHAID, peut gérer à la fois des variables 
nominales/catégorielles et continues. Comme la méthode précédente, 
l’arbre atteint sa taille maximale lorsqu’il n’y a plus de division possible. 
L’arbre de décision est ensuite élagué, nœud par nœud, en supprimant 
ceux qui contribuent moins aux performances globales du modèle. La 
méthode C&RT implique donc l’élagage de l’arbre décisionnel pour 
supprimer les nœuds qui peuvent montrer peu de puissance statistique 
et pour justement limiter les problèmes de surajustement. Pour ce faire, 
le fractionnement est basé sur l’indice de Gini, qui est la somme des 
proportions au carré des catégories analysées. La méthode C&RT 
maximise l’identification des sous-groupes homogènes, ce qui, dans le 
contexte de l’étude, signifie que cette technique vise à déterminer un 
sous-groupe composé uniquement de confesseurs et un sous-groupe 
composé uniquement de non-confesseurs.

Toutes les analyses statistiques ont été effectuées à l’aide de SPSS 
26.0. Les analyses ont été effectuées avec les critères suivants : a) détec-
tion automatique de la profondeur maximale de l’arbre ; et b) nombre 
minimal de cas fixé à 50 pour les nœuds parents (racines) et 25 pour 
les nœuds enfants (internes) vu la nature exploratoire de l’étude et afin 
d’assurer un nombre suffisant d’interactions dans le modèle final. Tous 
les facteurs testés à l’étape 1, significatifs ou non, ont été utilisés dans 
le modèle afin de permettre l’émergence d’effets potentiels d’interac-
tion9. Les méthodes CHAID et C&RT utilisées pour la présente étude 
ont généré des résultats identiques. À des fins de parcimonie, seul le 
modèle CHAID est présenté ici. Des analyses de coefficient d’aire sous 
la courbe ROC ont aussi été réalisées avec le modèle final. Elles per-
mettent d’évaluer la sensibilité (sensitivity ; c’est-à-dire la capacité à 
identifier correctement les confesseurs) et la spécificité (specificity ; c’est-
à-dire la capacité à identifier correctement les non-confesseurs) des 
modèles testés. Le coefficient d’aire sous la courbe est un score variant 
de 0,00 à 1,00 ; un score de 1,00 reflète une discrimination/classifica-
tion parfaite, tandis qu’un score de 0,50 indique que le modèle de 
prédiction n’est pas plus apte à discriminer les confesseurs des non-
confesseurs que le hasard seul. 

9. Il est à noter que les analyses ont aussi été effectuées en utilisant seulement les 
facteurs trouvés statistiquement significatifs à l’étape 1. Toutefois, les résultats pour ce 
modèle parcimonieux étaient identiques à ceux du modèle complet. Vu le but de la présente 
étude, il a donc été décidé de ne présenter que les résultats du modèle initial/complet.

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier
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Résultats

Comparaison de groupes : confesseurs / non-confesseurs

Les analyses bivariées préliminaires (Tableau 1) permettent de constater 
que les confesseurs et les non-confesseurs ne différaient pas significa-
tivement sur aucun des trois facteurs sociodémographiques retenus 
(c.-à-d. âge, état matrimonial et statut parental). Pour ce qui est des 
facteurs délictuels, une seule différence significative fut constatée entre 
ces deux groupes : les confesseurs (χ = 8,2 ; ÉT = 2,8) sont plus sus-
ceptibles que les non-confesseurs (χ = 7,3 ; ÉT = 3,0) d’avoir commis 
un crime plus grave [t (199) = 2,17, p < 0,05, Eta = 0,29]. La grande 
majorité des différences significatives observées entre ces deux groupes 
a trait aux facteurs situationnels et justificatifs. D’abord, pour ce qui est 
des facteurs situationnels, une différence significative a été observée 
pour les trois facteurs retenus. En comparaison de ceux qui n’ont pas 
confessé lors de l’interrogatoire, les confesseurs sont : 1) plus suscep-
tibles de rapporter que les preuves détenues contre eux étaient fortes 
ou assez importantes (69,4 % c. 54,2 % ; χ2 (1) = 12,16, p < 0,01, Phi 
= 0,24) ; 2) moins susceptibles de recourir aux services d’un avocat 
(54,6 % c. 75,7 % ; χ2 (1) = 10,36, p < 0,01, Phi = 0,22) ; et 3) plus 
susceptibles de rapporter avoir ressenti beaucoup de remords et de 
culpabilité lors de l’interrogatoire (72,9 % c. 55,1 % ; χ2 (2) = 7,73, 
p < 0,05, V de Cramer = 0,19). Finalement, pour ce qui est des facteurs 
justificatifs, des différences (marginalement) significatives furent obser-
vées pour six des neuf facteurs. De façon générale, les résultats nous 
permettent de déterminer les facteurs cognitifs qui font obstacle au 
processus de confession en contexte d’interrogatoire policier. En effet, 
les non-confesseurs, comparativement aux confesseurs, étaient signifi-
cativement plus susceptibles de rapporter que la peur de sanctions 
légales (36,1 % c. 18,6 % ; χ2 (2) = 8,40, p < 0,05, V de Cramer = 0,20), 
la peur de conséquences personnelles (43,2 % c. 11,7 % ; χ2 (2) = 32,21, 
p < 0,001, V de Cramer = 0,39), la (perte de) réputation (39,5 % c. 
25,8 % ; χ2 (2) = 4,56, p < 0,10, V de Cramer = 0,15) et les policiers 
(méfiance, peur, attitude des policiers ; 71,8 % c. 21,6 % ; χ2 (2) = 54,62, 
p < 0,001, V de Cramer = 0,19) avaient eu Énormément de poids dans 
leur décision de ne pas confesser leur crime. À l’opposé, les confesseurs 
étaient significativement plus susceptibles de rapporter que les pressions 
internes ressenties (35,8 % c. 26,3 % ; χ2 (2) = 4,73, p < 0,10, V de 
Cramer = 0,15) et l’intoxication lors du délit ou de l’interrogatoire 
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T A B L E A U  1

Comparaisons des confesseurs et des non-confesseurs aux différents facteurs

Facteurs Confesseurs
(n = 100)

Non-confesseurs
(n = 121)

Comparaisons 
de groupes

Sociodémographiques

Âge
État matrimonial (En relation)
Statut parental (A des enfants)

34,7 (10,0)
35,0 % 
59,0 % 

34,8 (11,6)
42,1 % 
56,3 % 

t(218) = 0,08
χ2(1) = 1,18
χ2(1) = 0,16

Délictuels

Nombre de condamnations 
antérieures
 Aucune
 Une
 Deux +
Index de gravité du crime

20,4 % 
13,3 % 
66,3 % 
8,2 (2,8)

16,1 % 
12,7 % 
71,2 % 
7,3 (3,0)

χ2(2) = 0,75

t(199) = 2,17*
Eta = 0,29

Situationnels/contextuels

Perception preuve
 Très faible/assez faible 
 Très forte/assez forte
Recours à un avocat 
(Oui)

30,6 % 
69,4 % 

54,6 % 

54,2 % 
45,8 % 

75,7 % 

χ2(1) = 12,16***
Phi = 0,24

χ2(1) = 10,36***
Phi = 0,22

Culpabilité et remords
Non
Un peu
Beaucoup

17,7 % 
9,4 % 
72,9 % 

25,4 % 
19,5 % 
55,1 % 

χ2(2) = 7,73*
V de Cramer = 0,19

Justificatifs/cognitifs

Sanctions légales 
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

58,8 % 
22,7 % 
18,6 % 

43,7 % 
20,2 % 
36,1 % 

χ2(2) = 8,40*
V de Cramer = 0,20

Conséquences personnelles 
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

68,1 % 
20,2 % 
11,7 % 

32,2 % 
24,6 % 
43,2 % 

χ2(2) = 32,21***
V de Cramer = 0,39

Famille et êtres chers
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

39,4 % 
21,3 % 
39,4 % 

52,5 % 
15,3 % 
32,2 % 

χ2(2) = 3,76

Réputation et image de soi
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

51,5 % 
22,7 % 
25,8 % 

41,2 % 
19,3 % 
39,5 % 

χ2(2) = 4,56+

V de Cramer = 0,15

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier
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(50,0 % c. 32,2 % ; χ2 (2) = 8,68, p < 0,01, V de Cramer = 0,20) 
avaient Énormément joué un rôle dans leur décision de confesser.

Profils de facteurs décisionnels et effets d’interaction

La Figure 1 présente les résultats du modèle CHAID effectué avec toutes 
les variables à l’étude. Les analyses d’arbres décisionnels effectuées ont 
permis d’identifier des effets d’interaction et des processus/profils 
décisionnels très spécifiques. Plus précisément, trois facteurs contextuels 
ont été déterminés comme des facteurs décisifs dans la décision du 
suspect d’avouer ou non : les policiers (attitude, pression, peur), la 
perception de l’importance de la preuve détenue et le recours à un 
avocat. À la suite de l’analyse du modèle final d’arbre décisionnel, il 
apparaît ainsi que des effets d’interaction sont présents entre le facteur 
Police, facteur explicatif/prédicteur le plus important du modèle, et les 
deux autres facteurs, séparément. En effet, en fonction du niveau 
d’importance qu’a eu le rapport avec la police lors de l’interrogatoire, 
soit la perception de la qualité de la preuve, soit le recours à un avocat 
semblent respectivement favoriser la confession ou lui nuire. En d’autres 
mots, des effets d’interaction sont constatés entre, d’une part, les facteurs 

T A B L E A U  1  ( s u i t e )

Facteurs Confesseurs
(n = 100)

Non-confesseurs
(n = 121)

Comparaisons 
de groupes

Confusion
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

50,0 % 
27,7 % 
22,3 % 

44,8 % 
25,0 % 
30,2 % 

χ2(2) = 1,63

Intoxication (au moment du 
délit et/ou de l’interrogatoire)
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

37,2 % 
12,8 % 
50,0 % 

57,4 % 
10,4 % 
32,2 % 

χ2(2) = 8,68**
V de Cramer = 0,20

Complice/peur de représailles
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

61,7 % 
14,9 % 
23,4 % 

61,9 % 
8,8 % 
29,2 % 

χ2(2) = 2,27

Police (attitude, méfiance…) 
 Pas du tout
 Assez
 Énormément

56,7 % 
21,6 % 
21,6 % 

17,1 % 
11,1 % 
71,8 % 

χ2(2) = 54,62***
V de Cramer = 0,50

Note : + p < 0,10 ; *p < 0,05 ; **p < 0,01 ; ***p < 0,001.
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F I G U R E  1

Profils de processus décisionnels de confession et de non-confession à l’aide d’analyses d’arbres décisionnels CHAID

Non-confession
Confession

Décision finale du suspect

< = Faible/Assez faible > Faible/Assez faible Oui Non

Police (attitude, méfiance, pression…)
valeur de P ajustée = 0,000; chi carré = 52,009; ddl = 1

Perception de la force de la preuve
valeur de P ajustée = 0,009; chi carré = 8,869; ddl = 

Recours à un avocat
valeur de P ajustée = 0,013; chi carré = 8,116; ddl = 1

Nœud 0
Catégorie % n

Non-confession 54,8 121
Confession 45,2 100
Total 100,0 221

Nœud 1
Catégorie % n

Non-confession 30,3 33
Confession 69,7 76
Total 49,3 109

Nœud 3
Catégorie % n

Non-confession 46,5 20
Confession 53,5 23
Total 19,5 43

Nœud 4
Catégorie % n

Non-confession 19,7 13
Confession 80,3 53
Total 29,9 66

Nœud 5
Catégorie % n

Non-confession 86,5 64
Confession 13,5 10
Total 33,5 74

Nœud 6
Catégorie % n

Non-confession 63,2 24
Confession 36,8 14
Total 17,2 38

Nœud 2
Catégorie % n

Non-confession 78,6 88
Confession 21,4 24
Total 50,7 112

< = Assez > Assez

Facteurs explicatifs de la confession en contex
te d’interrogatoire policier
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Police et la perception de la qualité de la preuve et, d’autre part, entre les 
facteurs Police et le fait de recourir ou non aux services d’un avocat.

Plus particulièrement, les analyses effectuées permettent de mettre 
en lumière quatre profils de facteurs décisionnels différents : deux profils 
conduisant à une probabilité de confession plus élevée et deux profils 
conduisant, au contraire, à une probabilité plus élevée de non-confes-
sion. Sur la base de ces quatre profils, il est possible de constater d’un 
côté que, selon leur perception de l’importance de la preuve retenue 
contre eux, les suspects qui ont mentionné que la Police/leur rapport 
avec les policiers n’avait joué qu’un rôle limité dans leur décision pré-
sentaient une probabilité de passer aux aveux variant de 53,5 % (preuve 
faible/assez faible) à 80,3 % (preuve forte/assez forte). D’un autre côté, 
selon leur recours ou non à un avocat, les suspects qui ont mentionné 
que la Police/leur rapport avec les policiers avait joué un rôle important 
dans leur décision présentaient une probabilité de confession très faible 
variant de 13,5 % (recours à un avocat) à 36,8 % (non-recours à un 
avocat). Il est possible d’avancer que les suspects qui mentionnaient que 
la Police/leur rapport avec les policiers avait eu assez ou pas du tout à 
voir avec leur décision finale et qui considéraient la preuve détenue contre 
eux comme importante étaient les plus susceptibles de confesser durant 
l’interrogatoire (80,3 %). Au contraire, de façon encore plus marquée, les 
suspects qui rapportaient que la police/leur rapport avec la police avait 
énormément joué un rôle dans leur prise de décision et qui avaient recouru 
aux services d’un avocat étaient les plus susceptibles de ne pas confesser 
leur crime (86,5 %). Le modèle obtenu permet de classer correctement 
72,7 % des non-confesseurs et 76,0 % des confesseurs, pour un pourcen-
tage de bonne classification total de 74,2 %. Le coefficient d’aire sous la 
courbe ROC pour ce modèle final est de 0,80 (ÉT = 0,03 ; 95 % C.I. = 
0,74 – 0,86), ce qui laisse sous-entendre une bonne prédiction de la 
confession en contexte d’interrogatoire policier.

Discussion

À la suite des analyses effectuées dans le cadre de la présente étude, il 
est possible de mettre en lumière quatre résultats principaux. Premièrement, 
les facteurs individuels et délictuels analysés se sont révélés avoir une 
influence très limitée sur la décision d’avouer ou non lors des interro-
gatoires de police. En fait, en dehors de la gravité du crime pour lequel 
les suspects furent arrêtés, interrogés et reconnus coupables, les facteurs 
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situationnels et cognitifs en jeu pendant l’interrogatoire sont les seuls 
facteurs significativement associés à la décision finale du suspect de 
confesser ou non son crime. Ces résultats sont concordants avec ceux 
des études antérieures qui, de façon générale, indiquent que la décision 
de confesser ou non est prise indépendamment des caractéristiques 
sociodémographiques chez les suspects adultes et que les facteurs 
contextuels et ceux qui sont en place précisément lors de l’interroga-
toire pèsent le plus lourdement dans la balance décisionnelle (voir 
St-Yves et Deslauriers-Varin, 2009). Ces facteurs situationnels (c.-à-d. 
qualité de la preuve et recours à un avocat), non sans surprise, ont déjà, 
à maintes reprises, été identifiés comme les plus déterminants dans la 
décision de confesser ou non le crime reproché (p. ex. : Brimbal et 
Luke, 2019 ; Leo, 1996 ; Moston et Engelberg, 2011 ; Snook et al., 
2015). Le poids important des facteurs situationnels et cognitifs/jus-
tificatifs rappelle aussi, comme il est soulevé par Gudjonsson et 
Petursson (1991), que l’interrogatoire policier est beaucoup plus 
influencé par la perception de l’individu que par la réalité. Les facteurs 
subjectifs, tels que les éléments reliés à ce que l’individu perçoit et croit 
comme probable, influencent la décision prise lors de l’interrogatoire 
de façon plus importante que les probabilités objectives de ce qui 
arrivera réellement. 

Deuxièmement, en lien avec le résultat précédent, les facteurs justi-
fiant la prise de décision des suspects de confesser ou non leur crime 
lors de l’interrogatoire, et analysés dans la présente étude, apportent un 
élément nouveau afin de mieux comprendre les processus décisionnels 
chez les suspects. Il est bon de rappeler que ces facteurs furent très peu 
explorés jusqu’à présent et que très peu d’études sur la (non-)confession 
sont basées sur des données colligées auprès des suspects eux-mêmes. 
Qui plus est, les résultats de la présente étude, au niveau bivarié, per-
mettent en réalité de mieux comprendre les facteurs justificatifs sous-
jacents à la non-confession, chose très peu explorée dans les études 
empiriques menées jusqu’à présent. Les facteurs justificatifs de la non-
confession identifiés dans la présente étude tendent à confirmer au 
moins trois des obstacles à la confession mis de l’avant par Jayne (1986) 
et Gudjonsson (2003) : la peur des sanctions légales, la peur des consé-
quences personnelles concrètes (p. ex. : emploi, salaire) et la perte 
potentielle de réputation. Cependant, ils mettent aussi en lumière le rôle 
primordial que jouent certains facteurs et éléments, comme l’ont rap-
porté les suspects eux-mêmes, qui n’avaient pas été explicitement et 

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier
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empiriquement associés à la non-confession/aux obstacles à la confes-
sion dans les modèles antérieurs : par exemple, le rôle des policiers. 

À cet égard, et troisièmement, les deux méthodes d’arbres décision-
nels utilisées ont déterminé le facteur Police (attitude, méfiance, peur 
face à celle-ci, pression ressentie de sa part) comme le plus déterminant 
dans sa décision d’avouer ou non, au-delà de la perception de la force 
des preuves que la police avait contre lui et du recours à un avocat ; 
deux facteurs considérés jusqu’ici parmi les plus importants prédicteurs 
d’une confession (voir St-Yves et Deslauriers-Varin, 2009). Bien que ce 
résultat ne permette pas de comprendre avec finesse ce qui, dans ce 
thème Police explique précisément la prise de décision (la peur des 
policiers et de leur réaction ? La pression ressentie ? La méfiance envers 
les policiers ?), il est possible d’émettre certaines hypothèses en regard 
des études antérieures sur le sujet. En effet, les résultats des études 
récentes menées sur l’interrogatoire et les facteurs explicatifs de la 
confession mettent par exemple de l’avant que les suspects sont plus 
portés à avouer et à collaborer avec la police lorsque l’interrogatoire est 
mené dans un contexte relationnel caractérisé par le respect, l’écoute et 
l’empathie (p. ex. : Kebbell et al., 2010 ; Snook et al., 2015 ; St-Yves et 
Kebbell, 2018 ; St-Yves et Meissner, 2014 ; Wachi et al., 2014 ; Westera 
et Kebbell, 2014), plutôt que par la domination, l’humiliation et l’af-
frontement (p. ex. : Alison et al., 2013 ; Holmberg et Christianson, 
2002). Qui plus est, en procédant avec empathie et respect, les risques 
de faux aveux, problème potentiellement important lors des interroga-
toires policiers (voir Deslauriers-Varin, Bennell et Bergeron, 2018) 
semblent aussi limités (p. ex. : Narchet, Meissner et Russano, 2011). Les 
résultats de la présence étude mettent ainsi potentiellement en exergue 
la dimension relationnelle de l’interrogatoire et l’importance de déve-
lopper un rapport ou une relation positive avec le suspect durant celui-
ci. L’établissement d’un bon rapport avec l’interviewé, qui sera ainsi 
moins méfiant et dérangé par l’attitude des policiers à son égard, aura 
une incidence positive non seulement sur le déroulement de l’interro-
gatoire, mais aussi sur son résultat (voir Abbe et Brandon, 2013 ; 
Holmberg et Christianson, 2002 ; St-Yves, 2014 ; Vanderhallen, Vervaeke 
et Holmberg, 2011 ; Wachi et al., 2018). Tel qu’il est mentionné par 
St-Yves et Deslauriers-Varin (2019), construire une bonne relation avec 
le suspect, c’est être attentif à ses besoins et prendre le temps nécessaire 
pour qu’un climat de confiance et de confidences s’établisse. Cela favo-
rise ainsi la communication et rend la quête d’informations plus facile. 
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De la même façon, le recours à des stratégies précises qui favorisent 
l’établissement d’une relation de confiance entre l’enquêteur et le suspect 
(telles que l’utilisation de questions ouvertes, la démonstration d’empa-
thie), plutôt qu’à des techniques coercitives et accusatrices, augmente-
ront les chances d’obtenir la collaboration du suspect et l’obtention 
d’informations incriminantes ou contributives à l’enquête (Goodman-
Delahunty et Martschuk, 2018 ; Leahy-Harland et Bull, 2017 ; Meissner 
et al., 2014 ; Soukara et al., 2009). Bien que ce résultat ne soit pas 
surprenant et que le rôle de la police et l’importance du rapport positif 
entre policiers et suspects aient été mis de l’avant par les études anté-
rieures, les analyses effectuées dans le cadre de la présente étude per-
mettent non seulement de souligner l’importance de ce facteur, mais 
aussi, pour la première fois, de mettre en exergue le rôle de première 
place que jouent les policiers dans le processus décisionnel du suspect. 
À la manière de certains corps policiers au Québec et ailleurs dans le 
monde (St-Yves, 2014), cette pratique du développement d’un rapport 
positif et empathique avec le suspect devrait être d’autant plus encouragée 
et une formation, pour tout corps policier, devrait être disponible sur la 
manière de développer un tel rapport positif avec le suspect. En effet, 
bien que dans la plupart des corps policiers du Québec ou du Royaume-
Uni cette pratique soit déjà répandue, ce n’est pas nécessairement le cas 
pour les corps policiers des autres provinces canadiennes ou ailleurs dans 
le monde (particulièrement aux États-Unis) où l’on recense encore parfois 
une forte adhérence au modèle d’interrogatoire Reid et aux pratiques 
d’interrogatoire parfois questionnables (voir Snook et al., 2020).

Finalement, et objectif essentiel de la présente étude, les analyses 
d’arbres décisionnels effectuées ont permis d’identifier des effets d’inte-
raction et de mettre en valeur des profils et combinaisons de facteurs 
décisionnels très spécifiques. Plus précisément, trois facteurs contextuels 
ont été identifiés comme des facteurs décisifs dans la décision du suspect 
d’avouer ou non et, sur la base de ces facteurs combinés, quatre profils 
décisionnels différents conduisant soit à une probabilité plus élevée 
d’aveux (2 profils), soit à une probabilité plus élevée de non-confession 
(2 profils), ont été trouvés. En d’autres mots, et en lien avec les points 
précédemment discutés, des profils décisionnels différents furent 
observés afin d’expliquer, d’un côté, la confession et, de l’autre, la 
non-confession. 

Du côté des non-confesseurs, il est possible de croire qu’une percep-
tion négative des policiers et le sentiment de méfiance et de pression 
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que peut ressentir le suspect auront pour effet de le pousser à consulter 
un avocat afin d’assurer sa défense. À cet égard, les études empiriques 
antérieures ont unanimement constaté que les suspects qui demandent 
à consulter un avocat sont beaucoup moins susceptibles de confesser le 
crime reproché lors des interrogatoires policiers (p. ex. : Leo, 1996 ; 
Moston et al., 1992 ; Pearse et al., 1998 ; Phillips et Brown, 1998). La 
présence d’un avocat serait en fait, selon certaines études, le meilleur 
facteur pour prédire la non-confession du suspect en contexte d’inter-
rogatoire policier (p. ex. : Gudjonsson, 2003 ; Pearse et al., 1998 ; 
Phillips et Brown, 1998). Cela peut s’expliquer par le simple fait que 
les avocats ont tendance à recommander à leurs clients de ne pas col-
laborer avec les enquêteurs de police afin d’éviter de faire des déclara-
tions incriminantes, et ce, peu importe leur culpabilité réelle ou non. 

Du côté des confesseurs, les résultats rappellent l’importance de la 
perception de la qualité de la preuve qu’aura le suspect. Ici encore, la 
perception du suspect de l’importance des preuves détenues contre lui 
a été soulignée à maintes reprises comme l’un des prédicteurs les plus 
importants de la confession (p. ex. : Brimbal et Luke, 2019 ; Leo, 1996 ; 
Moston et Engelberg, 2011 ; Gudjonsson et Petursson, 1991), ce qui 
explique d’ailleurs que les études plus récentes s’efforcent justement de 
mieux comprendre son rôle et de parfaire les connaissances empiriques 
à ce sujet (p. ex. : Clemens et al., 2020 ; Sandham et al., 2020). L’explication 
est encore une fois simple : lorsque les preuves semblent importantes, 
rien ne sert de nier et le suspect peut ainsi déterminer qu’il aura plus à 
gagner en collaborant avec les policiers et enquêteurs. Il est ainsi rai-
sonnable de supposer que les stratégies et les capacités de l’enquêteur 
à convaincre le suspect, sur la base des preuves possédées contre lui, 
d’avouer son crime font partie intégrante du résultat de l’interrogatoire. 
À la vue de ce résultat, il pourrait paraître opportun de profiter du rôle 
pilier que joue la preuve. Comme mentionné dans les études antérieures 
sur le sujet, ce résultat soulève ainsi des préoccupations importantes 
quant à la façon de recourir et d’utiliser la preuve, de même qu’à la 
manipulation possible des preuves par les enquêteurs lors de l’interro-
gatoire des suspects ; une pratique controversée et encore légalement 
autorisée aux États-Unis, notamment (voir, entre autres, Khasin, 2009). 
Plus précisément, en modifiant, manipulant ou en gonflant les preuves, 
des faux aveux pourraient être plus susceptibles de se produire, parti-
culièrement auprès de suspects plus vulnérables (p. ex. : sans expérience 
préalable du système de justice pénale, qui manquent de soutien social, 
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qui n’invoquent pas leur droit légal de consulter un avocat ; voir Blair 
[2006] et les travaux de Kassin sur le sujet). Les interrogateurs de la 
police doivent ainsi être prudents face à cette possibilité d’influencer 
indûment, de façon volontaire ou non, la perception des preuves qu’aura 
le suspect et, donc, sa décision « éclairée » de confesser son crime. Les 
études récentes se penchant justement sur la façon dont la preuve est 
divulguée, au cours de l’interrogatoire, et sur l’influence de cette divul-
gation (p. ex. : Clemens et al., 2020 ; Granhag et al., 2013), peuvent ici 
être un bon outil pour sensibiliser les interrogateurs à ce sujet. Le 
développement d’un rapport positif avec le suspect, combiné avec des 
preuves solides présentées de façon stratégique tout au long de l’inter-
rogatoire, crée donc le contexte le plus propice à l’obtention d’une 
confession et d’une collaboration de la part du suspect. 

Limites

La présente étude n’est pas sans limites méthodologiques. Dans un 
premier temps, il est bon de rappeler les problèmes de surajustement 
(overfitting) associés aux analyses d’arbres décisionnels (c.-à-d. que 
l’arbre/le modèle ne commet aucune erreur sur l’échantillon utilisé pour 
son développement puisqu’il en épouse toutes les caractéristiques, mais 
qu’il n’est ainsi pas généralisable à un autre échantillon). Afin de remé-
dier à cette situation, il est généralement recommandé de procéder à un 
partitionnement de l’échantillon total afin d’obtenir un échantillon 
d’apprentissage et souvent plusieurs autres pour des fins de validation. 
Toutefois, l’objectif principal de la présente étude n’était pas de propo-
ser un modèle décisionnel de l’interrogatoire, mais bien plutôt de mettre 
en valeur l’apport des analyses d’arbres décisionnels pour faire l’analyse 
du processus décisionnel en contexte d’interrogatoire. Cet article est 
donc surtout de nature méthodologique dans son apport aux connais-
sances actuelles. Cette nuance semble importante puisque la nécessité 
ou l’apport de recourir à cet exercice de partitionnement et de vali-
dation des modèles obtenus n’apparaissent ainsi donc pas primordiaux 
et ne remettent pas en question l’objectif de la présente étude. Qui 
plus est, considérant l’échantillon restreint, il s’avérait peu réaliste de 
faire appel à une telle procédure. C’est d’ailleurs afin de compenser 
pour cette possibilité de surajustement des données, malgré la taille 
de l’échantillon, que l’algorithme C&RT a aussi été utilisé, produisant 
des résultats similaires. 
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Il faut également mentionner que la présente étude est de nature 
rétrospective et transversale et que, par conséquent, les informations 
autorévélées peuvent être biaisées. En effet, puisque les détenus 
répondent eux-mêmes aux questionnaires, les informations obtenues 
sont tirées de leurs souvenirs et perceptions propres face à l’interroga-
toire passé et font donc appel à leur mémoire et à leur vécu. Or, la 
mémoire pouvant jouer des tours, il a peut-être été difficile pour certains 
participants de se souvenir parfaitement des raisons ayant influencé leur 
prise de décision (p. ex. : Sigurdsson et Gudjonsson, 1994)10. Cependant, 
puisque l’étude a été effectuée auprès d’individus nouvellement incar-
cérés, il est possible de croire que ce biais de mémoire potentiel a pu 
être limité. De plus, les données autorévélées ont été corroborées à l’aide 
des données officielles du dossier correctionnel du détenu et cette étape 
de corroboration suggère une bonne fidélité des données autorévélées 
amassées. En outre, la prévalence ou la possibilité de condamnations à 
tort n’a pas été examinée dans le cadre de cette étude, puisque cette 
problématique, bien qu’importante, ne faisait pas partie de la visée de 
cet article. Cependant, sans prétendre que des condamnations à tort 
n’étaient pas chose possible dans l’échantillon ciblé, il faut garder en 
tête que, contrairement à la majorité des études antérieures sur le sujet, 
les individus ayant participé à la présente étude ont tous été reconnus 
coupables et condamnés à une peine fédérale (deux ans et plus) dans 
un pénitencier canadien (plutôt que par l’analyse d’un échantillon 
d’interrogatoires policiers pour lesquels la culpabilité du suspect n’a pas 
encore nécessairement été reconnue formellement). Il est donc possible 
de croire que le potentiel de condamnation à tort est ainsi limité. Qui 
plus est, bien que certains de ces individus n’aient pas confessé leur 
crime, ils ont tout de même été reconnus coupables des gestes reprochés. 
Il est ainsi possible de croire que les preuves possédées contre eux 
étaient assez importantes et solides pour permettre la reconnaissance 
de culpabilité, même sans la présence d’une confession. Dans un même 
ordre d’idées, puisque l’étude est basée sur un échantillon qui comprend 
exclusivement des détenus fédéraux, la présente étude porte ainsi exclu-
sivement sur des suspects qui ont été arrêtés, reconnus coupables et 
condamnés à une peine d’incarcération fédérale ; généralement des 

10. D’où le recours au terme de facteurs « justificatifs » plutôt que « motivationnels », afin 
de mieux refléter la nature rétrospective de l’étude.
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(multi)récidivistes ou des individus ayant commis un délit de gravité 
supérieure à la moyenne. 

Dans un autre ordre d’idées, il est important de mettre en lumière 
qu’afin de pouvoir comparer les facteurs justificatifs mentionnés par les 
confesseurs et les non-confesseurs dans le cadre de cette étude, il a été 
nécessaire de procéder à l’agrégation des items par thèmes. Bien que 
cela n’enlève rien à l’objectif de cette étude particulière (soit mettre en 
valeur l’approche par arbres décisionnels), les résultats quant à l’in-
fluence de certains facteurs justificatifs n’ont donc pas pu être discutés 
avec précision et finesse afin de mieux comprendre leurs rouages et leur 
influence. L’étude ne permet donc pas, par exemple, de déterminer 
l’influence particulière de la perception préalable qu’avait l’individu de 
la police sur sa décision de confesser son crime et de collaborer avec 
elle lors de l’interrogatoire. Finalement, la présente étude n’a pas analysé 
l’influence des techniques utilisées par l’intervieweur pendant l’inter-
rogatoire et destinées à obtenir une confession du suspect, ce qui pourrait 
expliquer le pourcentage de bonne classification du modèle avoisinant 
les 75 %. En effet, dans la lignée des études plus récentes, et considérant 
le rôle important que semblent jouer certaines techniques d’interroga-
toire (p. ex. : Goodman-Delahunty et Martschuk, 2018 ; Leahy-Harland 
et Bull, 2017 ; Soukara et Bull, 2009), en analyser plus en détail leur 
poids dans le processus décisionnel des suspects, en questionnant 
directement ces derniers, pourrait s’avérer pertinent afin de mieux 
détailler les profils de combinaisons de facteurs en place lors de l’inter-
rogatoire policier.

Conclusion

Les études antérieures ont majoritairement examiné les facteurs asso-
ciés à la confession d’un suspect en contexte d’interrogatoire en uti-
lisant une approche « par variable », négligeant ainsi la présence et 
l’importance de combinaisons de facteurs pouvant expliquer la 
confession ou la non-confession d’un suspect. La présente étude visait 
ainsi à combler cette lacune en examinant les avantages d’une approche 
« profil », à l’aide des analyses d’arbres décisionnels, pour analyser les 
facteurs explicatifs de la (non-)confession en contexte d’interroga-
toire. Ce faisant, elle a permis d’identifier des combinaisons de fac-
teurs décisionnels spécifiques conduisant soit à une probabilité plus 
élevée de non- confession, soit à une probabilité plus élevée de 
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confession. Grâce à ces analyses, la hiérarchisation des facteurs expli-
catifs a permis de mieux comprendre le poids particulier qu’ont cer-
tains de ces facteurs explicatifs dans le processus décisionnel, ce qui 
apparaît d’autant plus pertinent et bénéfique dans le domaine de 
l’interrogatoire policier et de la confession. En plus de ces profils 
identifiés, la présente étude a ainsi également permis de souligner 
l’importance marquée des facteurs contextuels et cognitifs dans la 
décision du suspect de confesser ou non, mais aussi le rôle pivot de 
la police et des enquêteurs lors de l’interrogatoire (perception néga-
tive, méfiance, notamment) comme élément clé du déroulement et du 
dénouement de l’interrogatoire. Les conclusions de l’étude actuelle 
mettent ainsi en doute certaines techniques d’interrogatoire utilisées 
pour obtenir des aveux, qui peuvent en fait être contre-productives et 
conduire à la décision du suspect de ne pas avouer ou de vouloir 
consulter un avocat. En regard des études antérieures, une attitude 
plus positive du suspect envers les policiers, et des policiers envers le 
suspect, combinée avec des preuves importantes, sont plus susceptibles 
de créer un contexte propice à la collaboration et à la confession. Ces 
résultats soulignent et rappellent l’importance de l’enquête et de 
l’étape de préparation à l’interrogatoire pour l’accumulation de 
preuves fiables et solides contre le suspect, de même que l’intérêt de 
présenter ces preuves en tant que telles à ce dernier. Ils renforcent 
aussi l’importance du rôle qu’ont à jouer les policiers lors de l’inter-
rogatoire et de la nécessité qu’ils soient conscientisés de l’influence 
majeure, positive ou négative qu’ils auront sur le déroulement et le 
dénouement de l’interrogatoire.

Références
Abbe, A. et Brandon, S. E. (2013). The role of rapport in investigative inter-

viewing : A review. Journal of Investigative Psychology and Offender Profiling, 
10 (3), 237-249.

Alison, L. J., Alison, E., Noone, G., Elntib, S. et Christiansen, P. (2013). Why tough 
tactics fail and rapport gets results : Observing Rapport-Based Interpersonal 
Techniques (ORBIT) to generate useful information from terrorists. Psycho-
logy, Public Policy, and Law, 19 (4), 411-431.

Appleby, S. C., Hasel, L. E. et Kassin, S. M. (2013). Police-induced confessions : 
An empirical analysis of their content and impact. Psychology, Crime and Law, 
19 (2), 111-128.

Baldwin, J. (1993). Police interview technique : Establishing truth or proof ? 
British Journal of Criminology, 33(3), 325-352.



249

Baldwin, J. et McConville, M. (1980). Confessions in crown court trials. Royal 
Commission on Criminal Procedure (Research Study Num. 5). Londres, 
Royaume-Uni : HMSO.

Beauregard, E., Deslauriers-Varin, N. et St-Yves, M. (2010). Interactions 
between factors related to the decision of sex offenders to confess during 
police interrogation : A classification-tree approach. Annals of Sex Research, 
22(3), 343-367.

Bergeron, A. et Deslauriers-Varin, N. (2020). Obstacles à la confession : Explo-
ration des profils explicatifs de la non-confession en contexte d’interroga-
toire policier. Revue internationale de criminologie et de police technique et 
scientifique, 72, 387-408. 

Berggren, E. (1975). The psychology of confessions. Leiden, Pays-Bas : Brill.
Blair, J. P. (2006). The roles of interrogation, perception, and individual diffe-

rences in producing compliant false confessions. Psychology, Crime & Law, 
13, 173-186.

Blais, M. R., Lachance, L. et Richer, S. (1991). Validation de la version française 
de la mesure de désirabilité sociale de Crowne et Marlowe (Thèse de doctorat 
inédite). Université du Québec à Montréal, Montréal, Québec.

Blumstein, A., Cohen, J., Roth, J. A. et Visher, C. (1986). Criminal careers and 
“career criminals” (vol. 1-2). Washington, DC : National Academy Press.

Breiman, L., Friedman, J. H., Olshen, R. A. et Stone, C. J. (1984). Classification 
and regression trees. Boca Raton, FL : Chapman & Hall/CRC. 

Brimbal, L. et Luke, T. J. (2019). Deconstructing the evidence : The effects of strength 
and reliability of evidence on suspect behavior and counter-interrogation tactics. 
https://doi.org/10.31234/osf.io/vrs7z 

Cassell, P. G. (1996). Miranda’s social costs : An empirical reassessment. Nor-
thwestern University Law Review, 90, 387-499.

Cassell, P. G. et Hayman, B. S. (1998). Police interrogation in the 1990s : An 
empirical study of the effects of Miranda. Dans R. A. Leo et G. C. Thomas 
III (dir.), The Miranda debate, justice and policing (p. 222-235). Boston, MA : 
Northeastern University Press.

Clemens, F., Knieps, M. et Tekin, S. (2020) Untapped potential ? A survey study 
with German police officers into suspect interviewing practices and the 
strategic use of evidence. Journal of Forensic Psychology Research and Practice, 
20, 53-79.

Crowne, D. P. et Marlowe, D. (1960). A new scale of social desirability inde-
pendent of psychopathology. Journal of Consulting Psychology, 24, 349-354.

Deslauriers-Varin, N., Beauregard, E. et Wong, J. (2011). Changing their mind 
about confessing to police : The role of contextual factors in crime confes-
sion. Police Quarterly, 14, 5-24.

Deslauriers-Varin, N., Bennell, C. et Bergeron, A. (2018). Criminal investigation 
of sexual violence and abuse. Dans P. Lussier et E. Beauregard (dir.). Sexual 
offending : A criminological perspective (p. 299-325). Abingdon, Royaume-Uni : 
Routledge.

Deslauriers-Varin, N., Lussier, P. et St-Yves, M. (2011). Confessing their crime : 
Factors influencing the offender’s decision to confess to the police. Justice 
Quarterly, 28, 113-145.

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier



250 criminologie ,  vol.  53 no 2

Deslauriers-Varin, N., St-Yves, M. et Gagnon, C. (2020). Les entrevues d’en-
quête : l’état actuel de la science. Dans V. Denault (dir.). Enquêtes, procès et 
justice : la science au service de la pratique (p. 9-34). Cowansville, Québec : 
Éditions Yvon Blais.

Goodman-Delahunty, J. et Martschuk, N. (2020). Securing reliable information 
in investigative interviews : Coercive and noncoercive strategies preceding 
turning points. Police Practice and Research : An International Journal, 21(2), 
152-171.

Granhag, P. A., Strömwall, L. A., Willén, R. M. et Hartwig, M. (2013). Eliciting 
cues to deception by tactical disclosure of evidence : The first test of the 
evidence framing matrix. Legal and Criminological Psychology, 18 (2), 
341-355.

Gudjonsson, G. H. (1992). The psychology of false confessions. New Law 
Journal, 142, 1277-1278.

Gudjonsson, G. H. (2003). The psychology of interrogations and confessions. A 
handbook. Chichester, Royaume-Uni : John Wiley & Sons.

Gudjonsson, G. H. et Petursson, H. (1991). Custodial interrogation : Why do 
suspects confess and how does it relate to their crime, attitude and perso-
nality ? Personality & Individual Differences, 12(3), 295-306.

Gudjonsson, G. H. et Sigurdsson, J. F. (1999). The Gudjonsson Confession 
Questionnaire-Revised (GCQ-R) : Factor structure and its relationship with 
personality. Personality and Individual Differences, 27(5), 953-968.

Gudjonsson, G. H., Sigurdsson, J. F. et Einarsson, E. (2004). The role of per-
sonality in relation to confessions and denials. Psychology, Crime & Law, 
10 (2), 125-135.

Hayes, H. F. et Krippendorff, K. (2007). Answering the call for a standard 
reliability measure for coding data. Communication Methods and Measures, 1(1), 
77-89.

Hilgendorf, E. L. et Irving, B. (1981). A decision-making model of confessions. 
Dans M. A. Lloyd-Bostock (dir.), Psychology in legal contexts : Applications and 
limitations (p. 67-84). Londres, Royaume-Uni : MacMillan.

Holmberg, U. et Christianson, S. A. (2002). Murderers’ and sexual offenders’ 
experiences of police interviews and their inclination to admit or deny 
crimes. Behavioral Sciences and the Law, 20 (1-2), 31-45.

Hoogesteyn, K., Meijer, E. H., Vrij, A. et Merckelbach, H. (2018). Improving 
the disclosure of information in an investigative interview : rapport building 
and the physical environment. In-Mind Magazine, 4 (36). Repéré à https://
www.in-mind.org/article/improving-the-disclosure-of-information- 
in-an-investigative-interview-rapport-building-and

Horgan, A. J., Russano, M. B., Meissner, C. A. et Evans, J. R. (2012). Minimi-
zation and maximization techniques : Assessing the perceived consequences 
of confessing and confession diagnosticity. Psychology, Crime, & Law, 18, 
65-78.

Horowitz, M. W. (1956). The psychology of confession. Journal of Criminal Law, 
Criminology and Police Science, 47(2), 197-204.

Inbau, F. E., Reid, J. E., Buckley, J. P. et Jayne, B. C. (2001). Criminal interrogation 
and confession (4e éd.). Frederick, MD : Aspen Publishers.



251

Jayne, B. C. (1986). The psychological principles of criminal interrogation : An 
appendix. Dans F. E. Imbau, J. E. Reid, J. P. Buckley et B. C. Jayne (dir.). 
Criminal interrogation and confession (3e éd., p. 327-347). Baltimore, MD : 
Williams & Wilkins.

Kass, G.V. (1980). An exploratory technique for investigating large quantities 
of categorical data. Journal of the Royal Statistical Society, 29 (2), 119-127.

Kassin, S. M., Appleby, S. C. et Torkildson-Perillo, J. (2010). Interviewing 
suspects : Practice, science, and future directions. Legal and Criminological 
Psychology, 15, 39-56.

Kassin, S. M., Leo, R. A., Meissner, C. A., Richman, K. D., Colwell, L. H., 
Leach, A. M. et La Fon, D. (2007). Police interviewing and interrogation : 
A self-report survey of police practices and beliefs. Law and Human Behavior, 
31(4), 381-400.

Kassin, S. M. et Neumann, K. (1997). On the power of confession evidence : 
An experimental test of the fundamental difference hypothesis. Law and 
Human behavior, 21(5), 469-484.

Kebbell, M., Alison, L., Hurren, E. et Mazerolle, P. (2010). How do sex offen-
ders think the police should interview to elicit confessions from sex offen-
ders ? Psychology, Crime and Law, 16(7), 567-584.

Khasin, I. (2009). Honesty is the best policy : A case for the limitation of 
deceptive police interrogation strategies in the United States. Vanderbilt 
Journal of Transnational Law, 42, 1029-1061.

Leahy-Harland, S. et Bull, R. (2017). Police strategies and suspect responses in 
real-life serious crime interviews. Journal of Police and Criminal Psychology, 
32(2), 138-151. 

Leo, R. A. (1996). Inside the interrogation room. Journal of Criminal Law & 
Criminology, 86, 266-303.

Macdonald, J. M. et Michaud, D. L. (1987). The confession : Interrogation and 
criminal profiles for police officers. Denver, CO : Apache Press.

McConville, M. (1993). Corroboration and confessions. The impact of a rule requiring 
that no conviction can be sustained on the basis of confession evidence alone. The 
Royal Commission on Criminal Justice (Research Study No. 36). Londres, 
Royaume-Uni : HMSO.

Meissner, C. A., Surmon-Böhr, F., Oleszkiewicz, S. et Alison, L. J. (2017). 
Developing an evidence-based perspective on interrogation : A review of 
the US government’s high-value detainee interrogation group research 
program. Psychology, Public Policy, and Law, 23, 438-457.

Meissner, C. A., Redlich, A. D., Michael, S. W., Evans, J. R., Camilletti, C. R., 
Bhatt, S. et Brandon, S. (2014). Accusatorial and information-gathering 
interrogation methods and their effects on true and false confessions : A 
meta-analytic review. Journal of Experimental Criminology, 10 (4), 459-486.

Moston, S. et Engelberg, T. (2011). The effects of evidence on the outcome of 
interviews with criminal suspects. Police Practice and Research : An International 
Journal, 12, 518-526.

Moston, S. J. et Stephenson, G. M. (1994). Predictors of suspect and interviewer 
behavior during police questioning. Dans F. Losel, D. Bender et T. Bliesener 

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier



252 criminologie ,  vol.  53 no 2

(dir.), Psychology and law : International perspective (p. 212-218). Berlin, Alle-
magne : De Gruyter.

Moston, S., Stephenson, G. M. et Williamson, T. M. (1992). The effects of case 
characteristics on suspect behaviour during police questioning. British 
Journal of Criminology, 32(1), 23-40.

Narchet, F. M., Meissner, C. A. et Russano, M. B. (2011). Modeling the 
influence of investigator bias on the elicitation of true and false confessions. 
Law and Human Behavior, 35, 452-465. 

Pearse, J. et Gudjonsson, G. H. (1999). Measuring influential police inter-
viewing tactics : A factor analytic approach. Legal and Criminological Psycho-
logy, 4, 221-238.

Pearse, J., Gudjonsson, G. H., Clare, I. C. H. et Rutter, S. (1998). Police inter-
viewing and psychological vulnerabilities : Predicting the likelihood of a 
confession. Journal of Community & Applied Social Psychology, 8 (1), 1-21.

Phillips, C. et Brown, D. (1998). Entry into the criminal justice system : A survey of 
police arrests and their outcomes. Londres, Royaume-Uni : Home Office.

Reik, T. (1959). The compulsion to confess. New York, NY : Farrar, Straus, and Cudahy.
Sandham, A. L., Dando, C. J., Bull, R. et Ormerod, T. C. (2020). Improving 

professional observers’ veracity judgements by tactical interviewing. Journal 
of Police and Criminal Psychology. Prépublication. https://doi.org/10.1007/
s11896-020-09391-1

Sigurdsson, J. F. et Gudjonsson, G. H. (1994). Alcohol and drug intoxication 
during police interrogation and the reasons why suspects confess to the 
police. Addiction, 89 (8), 985-997.

Silver, E. et Chow-Martin, L. (2002). A multiple models approach to assessing 
recidivism risk. Criminal Justice and Behavior, 29 (5), 538-568.

Snook, B., Barron, T., Fallon, L., Kassin, S. M., Kleinman, S., Leo, R. A.,…
Trainum, J. L. (2020). Urgent issues and prospects in reforming interroga-
tion practices in the United States and Canada. Legal and Criminological 
Psychology. Prépublication. https://doi.org/10.1111/lcrp.12178

Snook, B., Brooks, D. et Bull, R. (2015). A lesson on interrogations from 
detainees : Predicting self-reported confessions and cooperation. Criminal 
Justice and Behavior, 42(12), 1243-1260.

Snook, B., Eastwood, J., Stinson, M., Tedeschini, J. et House, J.C. (2010). 
Reforming investigative interviewing in Canada. Canadian Journal of Crimi-
nology and Criminal Justice, 52(2), 215-229.

Song, Y. Y. et Lu, Y. (2015). Decision tree methods : Applications for classifi-
cation and prediction. Shanghai Archives of Psychiatry, 27(2), 130-135.

Soukara, S., Bull, R., Vrij, A., Turner, M. et Cherryman, J. (2009). What really 
happens in police interviews with suspects ? Tactics and confessions. Psy-
chology, Crime & Law, 15(6), 493-506.

Steadman, H. J., Silver, E., Monahan, J., Appelbaum, P., Robbins, P. C., Mulvey, 
E. P.,… Banks, S. (2000). A classification tree approach to the development 
of actuarial violence risk assessment tools. Law and Human Behavior, 24 (1), 
83-100.



253

Stephenson, G. M. et Moston, S. J. (1994). Police interrogation. Psychology, 
Crime, and Law, 1(2), 151-157.

Strahan, R. et Gerbasi, K. C. (1972). Short, homogenous versions of the Mar-
lowe-Crowne social desirability scale. Journal of Clinical Psychology, 28, 
191-193.

St-Yves, M. (2002). Interrogatoire de police et crime sexuel : profil du suspect 
collaborateur. Revue internationale de criminologie et de police technique et scien-
tifique, 1, 81-96.

St-Yves, M. (2014). La relation dans l’entrevue d’enquête : cinq règles fonda-
mentales. Dans M. St-Yves (dir.), Les entrevues d’enquête : l’essentiel (p. 1-29). 
Cowansville, Québec : Éditions Yvon Blais. 

St-Yves, M. et Deslauriers-Varin, N. (2019). Les entrevues d’enquête. Dans 
M. Cusson, O. Ribaux, E. Blais et M. M. Raynaud (dir.). Nouveau traité de 
sécurité. Montréal, Québec : Hurtubise.

St-Yves, M. et Deslauriers-Varin, N. (2009). The psychology of suspects’ deci-
sion-making during interrogation. Dans R. Bull, T. Valentine et T. William-
son (dir.), Handbook of psychology of investigative interviewing. Current 
developments and future directions (p. 1-16). Oxford, Royaume-Uni : 
Wiley-Blackwell.

St-Yves, M. et Kebbell, M. (2018). Investigative interviewing in suspected 
sexual homicides. Dans J. Proulx, E. Beauregard, A. J. Carter, A. Mokros, 
R. Darjee et J. James (dir.), Routledge international handbook of sexual homicide 
studies (p. 562-573), Oxon, Royaume-Uni : Routledge. 

St-Yves, M. et Meissner, C. (2014). L’entrevue de suspects. Dans M. St-Yves 
(dir.), Les entrevues d’enquête : l’essentiel (p. 153-198). Cowansville, Québec : 
Éditions Yvon Blais.

Ture, M., Tokatli, F. et Kurt, I. (2009). Using Kaplan-Meier analysis together 
with decision tree methods (C&R, CHAID, QUEST, C4.5 and ID3) in 
determining recurrence-free survival of breast cancer patients. Expert Systems 
with Applications, 36(2), 2017-2026.

Vanderhallen, M., Vervaeke, G. et Holmberg, U. (2011). Witness and suspect 
perceptions of working alliance and interviewing style. Journal of Investigative 
Psychology and Offender Profiling, 8 (2), 110-130.

Viljoen, J. L., Klaver, J. et Roesch, R. (2005). Legal decisions made by preado-
lescent and adolescent defendants : Predictors of confessions, pleas, appeals, 
and communication with attorneys. Law and Human Behavior, 29(3), 
253-277.

Wachi, T., Kuraishi, H., Watanabe, K., Otsuka, Y., Yokota, K. et Lamb, M. E. 
(2018). Effects of rapport building on confessions in an experimental 
paradigm. Psychology, Public Policy, and Law, 24 (1), 36-47.

Wachi, T., Watanabe, K., Yokota, K., Otsuka, Y., Kuraishi, H. et Lamb, M. 
(2014). Police interviewing styles and confessions in Japan. Psychology, Crime 
& Law, 20 (7), 673-694.

Westera, N. J. et Kebbell, M. R. (2014). Investigative interviewing in suspected 
sex offences. Dans R. Bull (dir.), Investigative interviewing (p. 1-18). New 
York, NY : Springer New York.

Facteurs explicatifs de la confession en contexte d’interrogatoire policier



254 criminologie ,  vol.  53 no 2

Yang, Y., Guyll, M. et Madon, S. (2017). The interrogation decision-making 
model: A general theoretical framework for confessions. Law and Human 
Behavior, 41(1), 80-92.

Confessions during police interrogations :  
A Classification-Tree Approach

ABSTRACT • Most studies on confessions that occur during police interrogations have 
looked at the individual influence of various factors on the prevalence and probability 
of confession of suspects, neglecting potential interactions between these factors and 
their combined influence on the suspect’s decision on whether to confess to the crime. 
In order to bridge this gap, the present study proposes a profile-based approach using 
classification and regression trees as well as decision trees rather than the much more 
common variable-based approach to analyze interaction effects, hierarchical relation-
ships, and the relative weight of a profile of factors in the decision-making process of 
the suspect. The study is based on self-reported data for a sample of 211 inmates in 
a Canadian penitentiary. Different profiles and combinations of factors were found to 
play more or less important roles in the decision-making process and the likelihood of 
a confession. In particular, the results highlight the importance of situational factors 
and the key role of the police and investigators in the suspect’s decision to confess or 
not during police interrogation. The decisional profiles observed and the importance of 
explanatory factors are discussed in light of current knowledge about confessions and 
the practical implication of these results for police interrogations are noted.

KEYWORDS • Police interrogation, investigative interviewing, (non) confession, situa-
tional factors, decision tree analyses.

Factores explicativos de la confesión en contexto 
de interrogatorio policial : un análisis de árboles 
decisionales

RESUMEN • La mayoría de los estudios sobre la confesión se han interesado por la 
influencia individual de diferentes factores explicativos de la confesión de sospechosos 
en contexto de interrogatorio, abandonando las interacciones potenciales entre estos 
factores y su influencia combinada sobre la decisión del sospechoso de confesar o no 
el crimen del que se le acusa. Con el fin de remediar esta situación, este estudio propone 
una aproximación perfil basada en un análisis de árboles de clasificación y regresión, 
también llamados análisis de árboles decisionales, con el fin de determinar las asocia-
ciones, la jerarquía y el peso relativo de cada uno de estos factores explicativos en el 
proceso decisional y la probabilidad de una confesión. Más específicamente, los resul-
tados de este estudio muestran la gran importancia de los factores situacionales, así 
como la influencia jugada por la policía en la decisión del sospechoso de confesar o 
no. Los perfiles decisionales y el peso de los factores explicativos observados fueron 
discutidos a la luz de los conocimientos actuales sobre la confesión, subrayando la 
implicación de estos resultados para los interrogatorios policiales.

PALABRAS CLAVE • Interrogatorio policial, entrevista de investigación, (no) confesión, 
factores situacionales, análisis de árboles decisionales.


